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LE VOTE PAR PROCURATION 
Je ne sais plus quel ministre d'Etat anglais 

disait: • Les discours que j'ai entendusontsou-
vent changé mon opinion, ils n'ont jamais 
modifié mon vote. » On veut avec cette bou-
tade d'un sceptique, maintenir le vote par 
procuration, que tous les gens de bon sens 
— au moins parmi les éléeteurs—ont dé-

jà condamné. 
Le régime parlementaire est un régime 

de libre discussion. Cela est, à la fois, sa 
définition et sa raison d'être. S'il était admis 
que les convictions pussent être assises 
avant les débats et assises ne varietur, il 
deviendrait absolument inutile de discuter. 
Le régime parlementaire n'aurait qu'à céder 
la place à un régime plébiscitaire ou à un 
roi. La volonté d'un seul, ou le référendum 
su les grandes questions, telle serait l'al-

ternative entre les deux termes, de laquelle 
oscillerait la vie politique des nations. 

Onnedemande pas cela, et même on voit la 
Chambre effarouchée rien qu'à ce terme bar 
bare de référendum. Mais c'est s'en tenir 
aui mots, et aux mots seuls, que garder le 
principe de la discussion et conserver le 
vote par procuration. A quoi serviront les 
discours prononcés devant des banquettes ? 
A être insérés au Journal Officiel et à lais-
ser croire au peuple que le régime fonction-
anormalement? Hypocrisie, et rien de plus. 
A la fin, ruine du système qui s'enkilose et 
lentement dépérit. 

Le député est le mandataire de ses élec-
teurs ; son premier devoir est de les repré. 
senter constamment, pendant toute la durée 
dessessions.il faut donc qu'il assiste aux 
séances du Parlement, sauf le cas de force 
majeure. 

D'autre part, malgré les engagements 
qu'il a contractés par son programme élec-
toral, il a encore le devoir de s'éclairer sur 
toutes les questions à l'ordre du jour, il ne 
peut le faire que s'il écoute le3 orateurs. Le 
député représente sa circonscription, mais il 
représente aussi la France ; on ne compren 
drait pas qu'il opposât une « tête de bois 
aux raisonnements les plus lumineux et les 
Plus probants. 

Pour ces motifs, il est urgent que le vote 
Par procuration soit interdit. Cela n'empê-
chera évidemment pas les députés au cœur 
%er d'aller faire un tour sur les quais pen-
dant les discussions et de revenir au momen 
du vote, — ce qui se fait déjà sur unegrande 
échelle, — mais cela fera prendre des habi-
tudes de ponctualité qui s'amélioreront petit 
^ petit jusqu'au point de devenir des habi-
tes d'attention. 

La vraie réforme à tenter, est moins une 
réforme de la constitution que de nous-mêmes : 
Rappelons-nous le proberbe qui affirme que 
'es mauvais ouvriers n'ont jamais de bons 
outils. 

C.*R. 

et les in vocations dont il assaisonneses lourds 
articles, écrits dans le style tremblottant et 
amphygourique, qui est la dernière manière 
de M. F. Coppée. 

Le vieux juge déséquilibré racontait, cha-
que matin, dans YÊcho de Paris, que la 
Cour de Cassation s'était mise le doigt dans 
" œil avec beaucoup d'or juif au bou*,, mais 
que lui, incorruptible, infaillible, ilse faisait 
fort de prouver la culpabilité de l'ancien er-
mite de l'île du Diable. Il n'allait pas cher-
cher les témoins, disait-il, mais les témoins 
venaient à lui, — en foule, comme dans 
Cyrano ! 

On s'étonnait bien on peu que tant de 
gens eussent des preuves authentiques de la 
trahison commise par Eslerhazy et imputa-
ble à Dreyfus. On s'étonnait aussi qu'ils eus-
sent attendu pour les faire connaître, la 
clôture de l'enquête de la Cour de cassation, 
mais notre homme jurait ses grands dieux, 
son honneur, son flair de magistrat, sa 
science de jurisconsulte, avec un tel entrain, 
que l'on voulait « voir venir », sans la moin-
dre inquiétude, mais avec une certaine cu-
riosité. 

Or, cela est venu, mais quelle douche, 
mon empereur ! L'anecdote mérite d'être 
racontée en quelques mots : 

Un quidam, lisant un article de Quesnay, 
s'avise un beau jour que l'écrivain est vrai-
ment trop niais et qu'il serait bon de se 
payer sa tête. Il hèle un sapin, se précipite 
chez l'ex-président et lui propose d'aller 
chercher à Bâle des documents irrécusables 
de la trahison de Dreyfus. C'était : 1° une 
carte cycliste annotée ; 2° l'horaire annoté 
du 3e jour de la mobilisation ; 3° enfin une 
lettre d'un personnage considérable. Pour 
toute référence, le visiteur offrait de décrire 
pièce par pièce l'hôtel de l'Ambassade d'Al-
lemagne. 

Gcgo de Beaurepaire coupa dans le pont, 
et en trois fois versa 750 francs, pou ries frais 
de voyage et l'acquisition des documents. 
Cependant, le mystificateur voyageait dans 
les bois de Meudon et mangeait des fritures 
au bord de l'eau. 

Quand il jugea Oogo assez mariné, il lui 
renvoya ses 750 francs avec une petite let-
tre d'une raillerie supérieure, qu'il termi-
nait par ces mots : Je reste convaincu de 
ceci : c'est qu'à tout malade il faut un mé-
decin. » 

Voilà pourtant quel fut le pilier de l'accu-
sation contre Dreyfus, ces derniers mois, et 
quel fut l'auteur de la loi de dessaisissement, 
avec Dupuy pour complice ! Un jobard, 
ayantune poche de fiel à la place de cerveau. 

La poche est maintenant crevée. Quesnay 
de Beaurepaire est vidé. A quand le tour de 
Mercier ? 
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en non-activité pour infirmités temporaires ; 
Dansette, industriel, adjoint au maire d'Ar-
mentières, etc. 

L'interrogatoire de M. de Kergariou a 
donné lieu à un léger incident : 

Le lieutenant colonel, qui a commencé par 
inviter le juge de paix à lui parler plus fort, 
a ensuite regretté d'être tenu de s'expliquer 
devant le tribunal de police, au lieu de com-
paraître devant un conseil de guerre : « C'eût 
été, a-t-il dit, plus digne de mon gra le, et 
j'aurais été acquitté avec éloges. » 

Puis il a voulu raconter un précédent. 
Mais le juge de paix, M. Hamslin, lui a 
coupé la parole et l'a invité à se renfermer 
dans l'explication des faits qui lui sont repro-
chés.' 

M. de Kergariou a affirmé alors qu'il n'a-
vait pas poussé les cris de : « Panama ! A 
bas Panama ! » mais ceux de : « Vive l'ar-
mée ! Vivent les cipaux ! » 

Mêmes dénégations d'un socialiste qui est 
accusé d'avoir crié . « A bas Loubet !» M. 
Walter, député de Saint-Denis, vient affir-
mer la foi républicaine de ce manifestant et 
les sentiments respectueux qu'il professe en-
vers le Président de la République. 

Le ministère public, devant ces diverses 
expîicattons, a, ainsi que pour MM. de Ré-
musat, de Kergariou, Dansette et la plupart 
des manifestants qui nient avoir proféré des 
cris séditieux, abandonné la poursuite en ce 
qui concerne ces cris, mais retenu le délit de 
tapage capable de troubler l'ordre. 

Les avocats des contrevenants ont plaidé 
l'innocence ou l'incompétence, ces derniers 
alléguant « qu'on ne peut pas transformer le 
cri nettement articulé de : « A bas Loubet ! » 
en tapage injurieux. 

Le tribunal a remis son jugement au 21 
juillet. 

Le gouverneur militaire de Paris 
Sur la proposition du ministrede la guerre, 

le Président de la République a signé un 
décret aux termes duquel le général Brugère, 
membre du conseil supérieur de la guerre, 
est nommé gouverneur militaire de Paris, 
en remplacement du général Zurlinden. Ce 
dernier conserve son emploi au conseil su-
périeur de la guerre et sera sans doute, ulté-
rieurement, nommé à la tête d'un corps 
d'armée. 

1.» Conférence de La Haye 
M. Bourgeois adonné, mercredi soir, aux 

délégués, un grand dîner à l'hôtel d'Orange, 
à Scheveningen. 
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INFORMATIONS 
La Revue du 14 juillet 

Le ministre de la guerre ne passera pas, 
le 14 juillet, la revue des troupes rassemblées 
sur le terrain de Longchamp3, la loi s'y oppo-
se : placé dans le cadre de réserve depuis le 
23 janvier 1895, le général de Galliffet ne 
peut être, qu'en cas de guerre, rappelé à 
l'activité et placé à la tête des troupes. Le 
général de Galliffet est un ministre civil 
qui porte l'uniforme, il assistera donc à la 
revue dans la tribune de M. le président de 
la République. 

Le général Gallléui 
Le général Galliéni s'est rendu mercredi 

à Rouen. Il a visité plusieurs établissements 
industriels, puis a assisté à un déjeuner qui. 
lui était offert par la chambre de commerce 
de Rouen et qui était présidé par le président 
de cette chambre, M. Richard Waddington, 
sénateur. 

Après le déjeuner, le général a fait au pa-
lais des consuls, une conférence sur le com-
merce à Madagascar. Il a visité ensuite d'au-
tres établissements industriels, le port, les 
chantiers de Normandie et est reparti dans 
la soirée. 

Le cas du général Julllard 
Le Temps croit savoir que le ministre de 

la guerre a demandé des explications au gé-
néral Juillard, sur l'ordre do jour par lequel 
cet officier fait connaître aux troupes placées 
sous ses ordres, le déplacement du colonel de 
Saxcé. 

L'Affaire Reynier 
La famille de Benjamin Reynier, qui 

n'avait nullement donné mandat à M. Geor-
ges Berry de s'occuper des intérêts du mal-
heureux forçat, vient de prier M. Trarieox, 
président de la Ligue des Droits de l'Homme 
et du Citoyen, de vouloir bien prendre sa 
cause en main. 

D'autre part, le père du condamné vient 
d'adresser une nouvelle demande de grâce au 
président de la République. 

Remises de peines 
Le ministre do la justice a été chargé de 

préparer les propositions en vue d'accorder à 
l'occasion du 14 juillet, des grâces et des 
remises de peines qui seront signées en con-
seil de mardi prochain. 

MONSIEUR GOGO 
Un des plus solides et ridicules tenants de 

anti-dreyfusisme, M. Quesnay de Beaure-
ï>aire, a failli remiser sa plume, les serments 

LES MANIFESTANTS D'AUTEUIL 
En Justice de Paix 

'Trente deux manifestants, dont plusieurs 
ont leurs noms sur le Gotha, ont comparu 
hier après-midi à la barre de la Justice de 
paix de Neuilly, sous la prévention de tapage 
injurieux. 

Tous avaient été arrêtés au cours des inci-
dents d'Autecil et étaient accusés d'avoir 
crié : « A bas Loubet ! A bas la République! 
Panama ! » etc. Certains d'entre eux, comme 
le baron de Condé, reconnaissent avoir pous-
sé les cris incriminés ; d'autres — la majo-
rité — nient avec énergie et affirment s'être 
contentés de pousser des vivats en l'honneur 
de l'armée. Parmi ceux-ci : MM. Gabriel de 
Rémusat, de Kergariou, lieutenant-colonel 

Les manœuvres de M. Méline 
Jeudi soir, à 8 heures, les derniers fidèles 

delà politique méliniste ont offert à leur chef 
de file un banquet à l'hôtel Continental. 
L'ancien président du conseil qui n'ose plus 
affronter la tribune de la Chambre a pu se 
donner l'illusion que sa parole allait avoir 
une fois encore quelque retentissement dans 
le pays. Mais les applaudissements que les 
amis de M. Méline ne pouvaient décemment 
lui refuser resteront sans écho au dehors. 
L'inventeur de la République des ralliés a 
pu se rendre compte que la manifestation 
projetée en son honneur et qu'on annonçait 
comme grandiose s'est amoindrie au point de 
n'avoir plus l'air que d'an banquet defamille. 
Le discours de M. Méline ne produira de 
même sur l'opinion d'autre effet que celui 
d'une pierre jetée"' dans un lac : un léger 
bruit vite évanoui. La France n'a pas le 
loisir ni le désir de s'attarder à écouter les 
plaintes de M. Méline. Elle a déjà jugé à 
l'œuvre sa politique et déclare formellement 
qu'elle n'en veut plus. 

Le « Hohcnzollern » et « l'Iphlgénie » 

Le Hohenzollern, yacht, de l'empereur 
d'Allemagne et Ylphigénie, bâtiment-école 
français, effecté aux élèves sortant du Bor-
da, se sont rencontrés à Bergen. 

L'empereur a visité Ylphigénie. A la suite 
de sa visite il a adressé le télégramme suivant 
à M. Loubet : 

« Bergen, 6juillet, 1 h. soir. 
a Président de la République française, 

« Paris. 
« J'ai eu le plaisir de voir sur le croiseur-

école Iphigénie les jeunes marins français, 
dont la tenue militaire et sympathique, digne 
de leur noble patrie, m'a fait une vive im-
pression. 

«Mon cœur de marin et de camarade se ré-
jouit de l'accueil gracieux qui m'a été fait par 
le commandant, les officiers et l'équipage. 

« Je me félicite, Monsieur le Président, de 
cette heureuse circonstance qui m'a permis de 
rencontrer Y Iphigénie et vos aimables com-
patriotes. 

« Signé : GUILLAUME. » 

Voici la réponse de M. le Président de la 
République : 
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« Paris, 6 juillet, 7 h. 12 soir. 
« A Sa Majesté Guillaume II, Empereur d'Al-

lemagne, Roi de Prusse. 
«Bergen. 

«Je suis bien touché du télégramme que 
Votre Majesté Impériale vient de m'adresser 
à la suite de sa visite à bor^ du croiseur-école 
Iphigériïe. Je tiens à la remercier de l'hon-
neur qu'EUe a fait à nos marins, et des termes 
dans lesquels Elle a bien voulu me marquer 
l'impression que cette visite lui a laissée. » 

« Signé : LOUBET » 

le Testa nient île d'Ennery 

La première chambre du tribunal civil de 
la Seine a déclaré valables les dispositions 
testamentaires de d'Ennery, qni a ir stitué 
comme légataire universel sa fi le naturelle 
Mme Leroux. 

Ella a déclaré également valable la recon-
naissance de cellé-ci faite par acte authenti-
que en date du mêmejour que le testament. 

Le jugement précise que le testament et la 
reconnaissance sont l'œuvre « d'une volonté 
libre et ferme», et que rien n'autorise à 
croire que d'Ennery ait agi sous le coup soit 
de la débilité d'esprit, soit de la captation. 

CHRONIQUE LOCALE 
Commission départementale 

La Commission départementale se réunira 
lundi 10 juillet courant, pour statuer sur 
les affaires qui lui seront soumises. 

Concours de poulinières et de pouliches 
Par arrêté préfectoral du 22 juin dernier, 

des concours pub'ics de pouliches de 2 à 3 
ans et de poulinières auront lieu en 1899 
aux dates indiquées ci-après à Cahors, à Fi-
geac et Gramat. Une somme de 8,550 fr. 
sera comme ci-dessous distribuée dans ces 
concours au nom du gouvernement de la 
République : 

A Cahors, le mardi 11 juillet, à 10 heures 
du matin. Poulinières, quatre prix, savoir : 
1er prix, 120 fr.; 2', 80 fr. (sur les fonds 
de l'Etat) ; 3", 70 fr.; 4e, 50 fr., provenant 
des fonds du département, ou autres. Pou-
liches de 2 ans : 1er prix, 90 fr.; 2e, 65 fr ; 
3e, 25 fr. (sur les fondé, départementaux ou 
autres) ; au total, 500 fr. 

A Figeac, le 13 juillet, à 7 heures du 
matin : Poulinières, deux prix de 300 fr.; 
un de 250 fr.; un de 100 fr.; deux de 75 
fr. Pouliches de 3 ans : un prix de 160 fr.; 
un de 80 fr.; deux do 50 Ir. Pouliches de 2 
ans : un prix de 05 fr ; un de 35 fr.; au to-
tal, 1,550 fr. 

A Gramat, le lundi 17 juillet, à 7 heures 
du matin, place du Marché. Poulinières, 
deux prix de 450 fr.; trois de350 fr.; deux 
de 300 fr.; quatre de 250 fr.; deux de 200 
fr.; deux de 175 fr. Ensemble, 4,500 fr. 

Prix de Conservation. — Gramat, juments 
de 4 ans, trois primesde250 fr.; juments de 

•5 ans, trois primes de 300 fr. Scit, 1,650 fr. 
Figeac, juments de 4 ans, une prime de 

250 fr.; juments de 5 ans, une prime de 300 
fr. Soit, 550 fr. — Total général, 8,550 fr. 

Société des instituteurs et institutrices 
Une protestation a été déposée devant le 

juge de paix du canton de Cahors (nord) 
contre les opérations électorales qui ont eu 
lieu jeudi matin 6 juillet, en vue de la 
nomination de quatre vice-présidents de 
cette société. 

Fête Nationale du 14 Juillet 1899 

Le Maire de Cahors, Chevalier de la Lé-
gion d'Honneur, 

Vu les paragraphes 1, 2 et 3 de l'article 
97 de la loi du 5 Avril 1884; 

D'accord avec les autorités compétentes ; 
Arrête : 

Article 1er. — La Fête Nationale du 14 
Juillet sera annoncée par des salves d'artil-
lerie et par la sonnerie des cloches, le 13 à 
7 heures du soir et le 14 à 7 heures du matin. 

Art. 2. — Le 13, à neuf heures du soir, 
la musique, les tambours et c'airons du 7e 

régiment d infanterie exécuteront une retrai-
te aux flambeaux. 

La retraite partira de la place Thiers et 
suivra l'itinéraire suivant : 

Place Thiers, boulevard Gambetta, rue de 
la Liberté, hôtel de la Préfecture, place du 
Marché, rue Fénelon, église St-Urcisse, quai 
Ségur d'Àguesseau, rue Brive, boulevard 
Gambetta, hôtel de ville, rue du Lycée, rue 
des Tabacs, allées Fénelon, statue Gambetta, 

boulevard Gambetta, rue des Augustins, rue 
St- Claire, place Thiers. 

La retraite s'arrêtera : 1° devant l'hôtel 
de la Préfecture ; 2° devant l'hôtel de ville 
où' elle jouera chaque fois un morceau ; 3° 
devant le monument Gambetta où elle jouera 
la Marseillaise. 

L Orphéon et la société VAvenir Cadur-
cien se feront entendre sur la terrasse de 
i hôtel de ville après les morceaux joués par 
la musique militaire. 

Art. 3. — Le 14, à huit heuresdu matin, 
i! sera fait aux indigents une distribution de 
p in au bureau de bienfaisance'par les soins 
de la Commission administrative. 

Art 4. — Une revue des troupes de la 
garnison sera passée sur le boulevard Gam-
betta à huit heures et demi du matin par le 
colonel commandant d'Armes en présence 
des autorités. 

Art. 5 — A dix heures à l'hôtel de ville 
sera célébré le mariage des rosières. 

Art. 6. — A deux heures et demie concert 
gratuit donné au théâtre par l'Orphéon. 

Art. 7. — A quatre heures et demie bal 
d'enfants sur les allées Fénelon. 

Art 8. — Les édifices municipaux, l'hô-
tel rie ville, les monuments Gambetta et des 
Mobiles, la place dé la République seront 
pavoises, et illuminés à la chute du jour. 

Le square et les Allées Fénelon seront 
illuminés et embrasés avec le gracieux con-
cours du Veloce Sport Cai'urcien. 

Art. 9. — A neuf heures un feu d'artifice 
séra tiré en face du quai Ségur 

Art. 10. — A dix heures embrasement 
du square et bal public sur les Allées 
Fénelon. 

Le Maire invite ses concitoyens à pavoiser 
et à illuminer leurs maisons ; il espère qu'ils 
réuniront leurs efforts à ceux de la Munici-
palité pour donner à la journée du 14 Juillet 
toute la splendeur que comporte la Fête de 
la République et de la Nation. 

Il croit devoir rappeler qu'il est interdit 
de tirer des fusées à moins de 50 mètres 
de toute habitation et de faire partir des pé-
tards ou autres pièces d'artifice au. milieu des 
agglomérations de personnes. 

La bataille de confettis est autorisée à 
partir de 10 heures du soir sur les Allées 
Fénelon, mais il ne pourra être employé que 
des sacs contenant des confettis unicolores. 

Revue 
M. le colonel du 7e de ligne nous prie d'in-

sérer la note suivante : 

MM. les officiers de réserve et de l'armée 
territoriale-sont invités à assister à la revue 
des troupes de la garnison qui sera passée le 
vendredi 14 juillet courant à 8 heures 1/2 
du matin, sur leBoulevard Gambetta. 

Brevet supérieur 
(Aspirants) 

i Les épreuves écrites du brevet supérieur 
pour les aspirants commenceront lundi pro-
chain, 10 juillet courant, à 7 heures du ma-
tin, au collège d« jeunes filles. 

Nominatioa 
Nous apprenons avec plaisir, que M. Al-

bert Feyt, précédemment attaché au Cabi-
net de M. Viger, ministre de l'agriculture, 
vient d'être maintenu, par arrêté, dans les 
mêmes fonctions auprès dg M. Jean Dupuy. 

Nos lelicitaiio: s à notre compatriote. 

Le Festival du V S. C. 
Les membres du V. S. C. se sont réunis 

jeudi soir, en assemblée générale, pour s'oc-
cuper du Festival à offrir à la population 
cadurcienne. On sait qu'une décision de 
principe avait été prise, à ce sujet, par le 
bureau du V. S. C. qui considère que la 
Société a contracté une dette envers nos 
concitoyens. 

Au début de la réunion, M. Lacaze, pré-
sident, constate le succès prodigieux des 
courses et exprime le vœu que le V. S. C. 
puisse faire mieux encore l'année prochaine. 

11 explique ensuite pourquoi la fête du 
soir n'a pas eu tout l'éclat désiré, au point 
de vue des illuminations. L'artificier de 
Toulouse, chargé de l'organisation, devait 
commencer à placer ses lanternes et lam-
pions à 5 heures du matin. Or, à 10 heu-
res, on se demandait encore si courses et 
fêtes ne seraient pas renvoyées à une date 
ultérieure !... 

Il était donc matériellement impossible à 
l'artificier, d'illuminer les promenades selon 
le plan projeté. On se contenta d'une illu-
mination sommaire, et les 4/5 des lampions 
et lanternes furent réservés pour le Festival 

que, dès ce moment, le V. S. C. avait l'in-
tention d'offrir, gratuitement, à la popula-
tion cadurcienne. 

Voilà, en quelques mots, les explications 
fournies par M. Lacaze et que nous avons 
tenu à résumer pour calmer le ressentiment 
des mécontents. . très rares du reste, qui, 
non sans raison pouttant, ont critiqué les 
illuminations du Festival. 

M. Lacaze poursuit : il a réuni d'urgence 
la Société, pour l'entretenir d'une proposi-
tion urgente de M. le Maire. Lorsque ce 
dernier a vu, dans les journaux, que le 
V. S. C. avait l'intention d'offrir au public 
un nouveau Festival, il a pensé qu'on pour-
rait joindre cet attrayant numéro au pro-
gramme de la Fête Nationale II fit donc 
appeler le Président du V. S. C. et lui ex-
posa la chose. M. le Maire stipula que les 
affiches de la Fête porteraient, de façon très 
apparente, que cette partie du programme 
était due à la gracieuseté du V. S C. 

M. Lacaze fait ressortir les avantages de 
•cette proposi-tion qui est adoptée à Vunani-
mité après une courte discussion. 

Sans engager la Société, M. Lacaze avait 
fait pressentir ce résultat à M. le Maire, 
aussi remercie-t-il les membres présents à 
la réunion, d'avoir bien voulu ratifier aussi 
pleinement les actes du Conseil d'adminis-
tration et du Président du V. S. C. 

Après discussion de quelques questions 
diverses la séance est levée. 

Grand Concert-Festival 
L'Orphéon de Cahors a décidé de donner 

un grand Concert-Festival, le dimanche 23 
juillet prochain, sur les Allées Fénelon. Le 
concours de l'excellente musique du 7e de 
ligne sera demandé. Indépendamment du 
Concert, il y aura une Fêtede nuit qui s'an-
nonce comme une des plus brillantes de 
l'année. Le prix des places sera à la portée 
de toutes les bourses, afin que chacun puisse 
apporter son obole en faveur des pauvres de 
la ville, au profit desquels la fête aura lieu. 
Aussi faisons-nous des vœux pour que le 
temps se montre clément ce jour-là et la 
recette sera certainement fructueuse. 

Concert 
La m sique du 7e de ligne se fera enten-

dre ce soir samedi, de huit heures à neuf 
heures et demie, sur la terrasse du Cercle 
militaire. 

Tribunal correctionnel 
Audience du 6 juillet 1899 

Julie Courdesse, épouse Valdiguié, âgée 
de 21 ans, ménagère à Belfort, inculpée de 
vol d'une chaîne en or. au préjudice de sa 
vosine, l'épouse Brugidou, est condamnée à 
quinze jours de prison et à la restitution de 
la chaîne volée. Vu les bons antécédenîs 
de la femme Valdiguié, le tribunal la fait 
bénéficier de la loi snr le sursis des peines. 

Le nommé Jean-Pierre Cabessut, âgé de 
33 3ns, cultivateur au Traversou, commune 
de Sabadel, qui a été trouvé détenteur de 
600 grammes de tabac en feuilles, se voit 
infliger 300 fr d'amend.3. 

La veuve Buffet, âgée de71 ans, ménagère 
à la Balme, commune du Sénaillac, est con-
damnée à 300 fr d'amende pour colportage 
de4 kilos 417 grammes de tabac de fraude, 
et 168 allume't s en bois. 

Le nommé Antoine Bach, âgé de 52 ans, 
domestique à Boissières, est inculpé du vol 
de deux doubles décalitres de blé et d'une 
chaise longue au préjudice de la dame Marie 
Conquet, ép >use Brugalières, propriétaireau 
même lieu. Le tribunal condamne Bach à un 
mois de prison avec bénéfice de la loi Bé-
ranger. 

Jacques Pardes, âgé de 62 ans, maçon à 
Maniiserre, commune de Prayssac, qui à 
péché la nuit avec un engin prohibé, se 
voit infliger 30 fr. d'amende avec confiscation 
de l'engin saisi. 

Deux autres Pescofis, les nommés Antoine 
Bonnet, âgé de 19 ans, maréchal ferrant 
à Belfort, ot Jean Grimai, âgé de 28 ans, 
entrepreneur de travaux publics au même 
lieu, sont condamnés chacun à 20 fr. 
d'amende pour délit de pêche. 

' Barthélémy Piécourt âgé de54 ans, pro-
priétaire à Fargues, s'est emparé le porte-
monnaie de M|le Lavènes le jour de la fb;re 
de Montcuq, et a dépensé une partie de la 
somme de 6 fr. qu'il contenait. 

Piécourt, qui a déjà de nombreuses con-
damnations à son actif pour vol, est condam-
né à un mois de prison. 

formé la décision du tribunal correction^ i 
de Cahors, qui s'était déclaré incompét

en) dans l'affaire Francoual, receveur des p
0s

i 
à Douellô. La cour a déclaré que la juridj,,3 

tion correctionnelle pouvait connaître d.u délit 
d'ouverture de lettres reproché à ce fonction 
naire, et que le délit peut être jugé séparé-
ment du crime de détournement de fond

8 
Il est à présumer que Francoual se pourvoi 
ra en cassation. 

Musée vivant 
Ce soir aura lieu la répétition générale 

du mu?ée vivant, établi sur les Allées Pêne. 
Ion. Cette soirée est réservée à la presse et 
au clergé. 

On affirme que le spectacle bera très inté-
ressant. 

Fête du quartier de l'Abattoir 

On nous prie d'insérer la note suivante : 

Samedi 22 à 8Tieures 1/2 du soir, retraite 
aux flambeaux et illuminations. 

Dimanche 23à2 heures du soir, courses 
en sac et jeux divers, à 8 heures, illumi-
nations au gaz et lanternes vénitiennes 
grand bal et bataille de confetti. 

Lundi à 8 heures 1 /2 grand bal et bataille 
des confetti. 

Conférences de M. Le Bret 
Nous sommes heureux d'annoncer à nos 

lecteurs que M. Le Bret a recueilli, dans un 
volume qui a pour titre Réformations 
inaugurales, les principaux passages de ses 
conférences, ceux qui ont paru le plus inté-
resser l'auditoire. 

Ce volume in-8°, d'un format élégant et 
d'une impression soignée, vient de paraître 
à l'imprimerie du Journal du Lot. 

Comme le chiffre du tirage est restreint, 
nous ne saurions trop engager ceux qui dé-
sirent fixer leurs souvenirs et ceux qui n'ont 
pu assister à toutes ces conférences, à se le 
procurer sans retard. 

Le prix de l'ouvrage est de 2 francs. 

l'iuwitsase «Su ?n'e li ^ Itgrm'tt 
PROGRAMME DES 6 ET 9 JUILLET 

Washington Post (Allegro) Sousa. 
Peer Gynt E. Grieg. 

A. Le Matin. 
B. La mort d'Ase. 
C La danse d'Aritra. 
D. Dans le Hall du Roi de la 

montagne. 
Pomone (Valse) Waldteufel. 
L1* Barbier de Sévi 1 ia (Ouverture) Ro3sini. 
Pas Redoublé C. St-Saé'ns. 

De 8 h. 1/4 à 9 h. 1/2 [Allées Fénelon.) 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 6 au 8 «juillet 1899 

Mariage 
Fort Ludovic-Désiré, terrassier et Maury 

Louise-Marie, margeuse d'imprimerie. 
Décès 

Parot Marie, Vve Comlerc, 69 ans, sans 
profession, à l'hospice. 

Arrondissement de Cahors 

Jugement réformé 
Par arrêté, la cour d'appel d'Agen a ré-

LE BOULVÉ. — Succès scolaire. — On 
nous écrit : 

Notre école comunale de-filles vient de 
remporter un brillant succès aux examens 
du certificat d'études primaires, qui ont eu 
lieu à Montcuq le 3 juillet dernier. La jeune 
Aurélie Mourgues, a obtenu lesecondrang. 

C'est un bon début pour notre école 
laïque, et nous sommes heureux d'adresser 
nos sincères félicitations, à la maîtresse et à 
l'élève. 

Les. pères de famille qui ont à cœur de 
voir leursjeunes filles parfaitement instrui-
tes et élevées, feront bien d'ouvrir les yeux 
et de ne plus se laisser berner [par les pires 
ennemis de nos institutions. 

TRESPOUX-RASSIELS. — Nous appre-
nons que notre maire, réactionnaire à tous 
crins, va donner cette année un éclat inac-
coutumé à la fête nationale du 14 juillet. 
Des crédits extraordinaires ont été votés. 
Tout Trespoux sera illuminé et pavoisé. 
Un feu d'artifice sera tiré. La pièce princi-
pale représentera Norodom II avec sa 
ceinture. • 

Voir la suite de la chroni-
que locale dans notre supplé-
ment. 
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Etude de Me Louis LACAZE, licencié en droit, avoué à Cahors* 
10. Cours de la Gharireuse (ancienne élude DELBREIL) 

Sur Saisie Immobiliè 
AU PLUS OFFRANT ET DERNIER ENCHERISSEUR 

EN TROIS L 
AjVEC BLOTTEMENT 

D'Un MOULIN 
Et d'un joli corps de domaine 

SITUÉS SUR LA COMMUNE DE SAINT-PAUL, CANTON DE CASTELNA1-MONTRATIER 

L'Adjudication aura lieu le xneî?oxied.i neixf eioixt mil huit cent quatre-
vingt-dix-neuf, à l'audience des criées du Tribunal Civil de Cahors^ au Palais 
de Justice de la dite villa, à midi et demi. 

On fait savoir à tous' ceux qu'il 
appartiendra : 

Qu'en vertu de la grosse dûment 
en forme exécutoire d'un jugement 
rendu par défaut par le Tribunal 
de Commerce de Cahors, le trois 
mars mil huit cent quatre-vingt-
dix-neuf, 

Et par suite d'un procès-verbal 
de saisie immobilière, du minis-
tère de LAVIALE, huissier à Cas-
telnau-Montratier, en date du 
dix et douze mai mil huit cent 
quatre-vingt-dix-neuf enregistré, 
dénoncé et transcrit, avec exploit 
de dénonciation, au bureau des 
hypothèques de Cahors, le vingt 
mai mil huit cent quatre-vingt-
dix-neuf, volume 105, numéros 
1 et 2. 

Et encore en exécution d'un 
jugement rendu par le Tribunal 
Civil de Cahors, le cinq juillet 
mil huit cent quatre-vingt-dix-
neuf, lequel dormant acte à M8 

LA.0AZE des lecture et publication 
du cahier des charges, a fixé 
la vente au mercredi neuf août 
mil huit cent quatre-vingt-dix-
neuf. 

Et qu'aux requête, poursuites 
et diligences du sieur LAVIALE 
Jean, domestique, demeurant à 
Montaigu, commune de Flau-
gnac, 

Ayant M°'Louis LACAZE pour 
avoué constitué près le Tribu-
nal Civil de Cahors. 

En présence ou lui dûment 
appelé de : BLANCHOU Jean, 
meunier, domicilié à Totis, com-
mune de St-Paul, 

Partie saisie 
, N'ayant pas d'avoué consti-
tué, 

Il sera procédé le mercredi, 
neuf août, mil huit cent qua-
tre-vingt-dix-neuf, à midi et 
aemi, à l'audience des criées 
au Tribunal Civil de Cahors, 
^ Palais de Justice de la dite 
^iue, à la vente sur saisie im-
mobilière, au plus offrant et 
fermer enchérisseur, en trois 
'°ts, avec blottement, des immeu-
Ules dont la désignation suit : 

DÉSIGNATION 
DES 

IMMEUBLES A VENDRE 
TELS QTJ-

ILS S0NT
 DÉCRITS 

AU PROCES-VERBAL DE SAI-
SIE IMMOBILIÈRE. 

Article premier 
Une terre labourable, actuel-

lement ensemencée en blé, sise 
à Totis, formant le numéro 708, 
section F. du plan cadastral de 
la commune de Saint-Paul d'une 
contenance de quatre-vingt-onze 
ares cinquante centiares, classes 
deux et trois, d'un revenu de 
trente-neuf francs soixante-un 
centimes. 

Article deuxième 
Une terre ensemencée en blé, 

sise à Bèdes, formant le numéro 
528, section F. du plan cadas-
tral de la dite commune de Saint-
Paul, d'une contenance de quinze 
ares vingt centiares, classe cin-
quième, d'un revenu de qua-
rante-six centimes. 

Article troisième 
Une friche sise au même lieu for-

mant le numéro 529, même section 
et plan, d'une contenance de trente-
sept ares, quarante centiares, 
classe troisième, d'un revenu de 
vingt-deux centimes. 

Article quatrième 
Une terre autrefois vigne, sise 

au même lieu, formant le numéro 
541, même section et plan, d'une 
contenance de trois ares quatre-
vingt centiares, classe quatrième, 
d'un revenu de trente-quatre cen-
times. 

Article cinquième 
Une friche aujourd'hui terre et 

vigne sise au même lieu, formant 
le numéro 542, même section et 
plan, d'une contenance de quaran-
te-deux ares, dix centiares, classe 
troisième, d'un revenu de viugt-
cinq centimes. 

Article sixième 
Une friche aujourd'hui partie 

jeune vigne, sise à Lagastou, for-
mant le numéro 551, même section 
et plan, d'une contenance de vingt-
cinq ares trente centiares, classe 
troisième, d'un révenu de quinze 
centimes. 

Article septième 
Une autre friche sise à Bèdes, 

formant le nun.éro 539, même sec-
tion et plan, d'une contenance de 
quarante-huit ares, quarante cen-
tiares, classe troisième, d'un reve-
nu de vingt-neuf centimes. 

Article huitième 
Une vigne aujourd'hui partie 

friche, sise au même lieu, formant 
le numéro 5i0, d'une contenance 
de vingt-huit ares, cinquante 
centiares, classe cinquième, d'un 
revenu de cinquante-un centimes, 
même section et plan. 

Article neuvième 
Une friche sise au lieu dit Le 

Pesquié, formant le numéro 583, 
même section et plan, d'une con-
tenance de quarante-cinq ares, dix 
centiares, classe troisième, d'un 
revenu de vingt-sept centimes. 

Article dixième 
Une grange portée à la matrice 

cadastrale au lieu dit les Treils, 
mais située au dit lieu de Totis, 
élevée sur le numéro 702, même 
tection et plan, bâtie sur une con-
tenance de vingt-cinq centiares, 
classe première, d'un revenu de 
huit centimes avec hangar au 
Nord, Est percée du même côté 
d'une simple porte donnant accès 
à l'écurie du cheval construite en 
pierres, couverte en tuiles et te-
nant du Sud Ouest à grange et 
maison du sieur Hébrard proprié-
tai re a Totis. 

Article onzième 
Une terre aujourd'hui vigne sise 

aux Treils, formant le numéro 
1308, même section et plan, d'une 
contenance de soixante-deux ares 
classes troisième et quatrième, 
d'un revenu de douze francs soi-
xante-huit centimes. 

Article douzième 
Une terre sise à Bèdes, formant 

le numéro 536, d'une contenance 
de trente-huit ares quarante cen-
tiares, classes troisième, quatrième 
et cinquième, d'un revenu de qua-
tre francs soixante-dix centimes, 
même section et plan, ensemencée 
en blé. 

Article treizème 
Un friche sise au même lieu, 

formant partie du numéro 537d'une 
contenance de trente-six ares, 
soixante centiares, classe troisiè-
me, d'un revenu de vingt-deux 
centimes, même section et plan, 

Article quatorzième 
Un sol de maison, de moulin et 

pàtus, formant partie du numéro 
703, même section et plan, sis à 
Totis, d'une contenance de cinq 
ares, sept centiares, classe premiè-

re, d'un revenu de trois francs 
quatre-vingt-dix centimes. 

Article quinzième 
Un pré sis au même lieu formant 

partie du numéro 704, même sec-
tion et plan, d'une contenance de 
trois ares, trente-cinq centiares, 
classe deuxième, d'une contenan-
ce de deux ares, quarante-sept 
centiares. 

Article seizième 
Une vigne aujourd'hui terre 

ensemencée en blé sise à Bèdes 
formant partie du numéro 535, 
même section et plan, classe qua-
trième, d'une contenance de cinq 
ares, quinze centiares et d un re-
venu de quarante-sept centimes. 

Article dix-septiême 
Une friche aujourd'hui partie 

vigne formant le numéro 538, mê-
me section et plan, d'une conte-
nance de vingt-sept ares, soixante-
dix centiares, classe troisième d'un 
revenu de dix-sept centimes, sise 
à Bèdes. 

Article dix-huitième 
Une vigne formant le numéro 

545, même section et plan, sise au 
même lieu, d'une contenance de 
dix-neuf ares, classes quatrième 
et cinquième et d'un revenu de 
soixante-dix-sopt centimes. 

Article dix-neuvième 
Un pré, sis à Totis, formant le 

nnméro 705, même section et plan, 
d'une contenance de dix-huit ares 
dix centiares, classe troisième et 
quatrième, d'un revenu de six 
francs huit centimes. 

Article vingtième 
Un autre pré, sis au même lieu, 

formant le numéro 706, même sec-
tion et plan, d'une contenance de 
cinq ares, quatre-vingt-dix cen-
tiares, classe deuxième d'un reve-
nu de quatre francs trente-six 
centimes. 

Article vingt-unième 
Un autre pré sis au même lieu 

formant le numéro 707, même 
section et plan, d'une contenance 
d_e deux ares trente centiares, 
classe deuxième, d'un revenu de 
un franc soixante-dix centimes. 

Article vingt-deuxième 
Une terre ensemencée en maïs 

et sainfoin, sise à Bèdes, for-
mant partie du numéro 536, même 
section et plan, d'une contenance 

de quatre-vingt-cinq ares, quatre-
vingt-dix centiares, classes troi-
sième, quatrième et cinquième, 
d'un revenu de dix francs cin-
quante-trois centimes. 

Article vingt-troisième 
Une friche sise au même lieu 

formant partie du numéro 537, 
même section et plan, d'une con-
tenance de sept ares, classe troi-
sième d'un revenu de quatre cen-
times. 

Article vingt-quatrième 
Une terre sise à Lagastou, for-

mant le numéro 575, même sec-
tion et plan, d'une contenance de 
dix-neuf ares quatre vingt cen-
tiares, classe cinquième, et d'un 
revenu de cinquante-neuf centi-
mes. 

Article vingt-cinquième 
Une friche sise au même lieu, 

formant le numéro 576, même sec-
tion et plan, d'une contenance de 
quatre-vingt-un ares soixante 
centiares, classe troisième, et d'un 
revenu de quarante-neuf centi-
mes. 

Article vingt-sixième 
Un sol et pàtus sis à Totis for-

mant partie du numéro 703, même 
section et plan, d une contenance 
de dix ares treize centiares, classe 
première, et d'un revenu de sept 
francs quatre-vingt centimes. 

Article vingt-septième 
Un pré sis au même lieu, for-

mant partie du numéro 704, même 
section et plan, d'une contenance 
de cinquante-cinq centiares, classe 
deuxième, d'un revenu de quaran-
te-deux centimes. 

Article vingt-huitième 
Un autre pré sis à Labat, for-

mant partie du numéro 399. même 
section et plan, d'une contenance 
de quatre ares treize centiares, 
classes deuxième et troisième et 
d'un revenu de deux francs huit 
centimes. 

Article vingt-neuvième 
Une vigne sise à Bèdes, for-

mant partie du numéro 530, 
mêmes section et plan, d'une 
contenance de seize ares qua-
tre-vingt-dix centiares, classe 
cinquième, d'un revenu de trente 
centimes. 

Article trentième 
Une friche aujourd'hui partie 

vigne et partie blé, sise au même 
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lieu, fornait le numéro 534, 
mêmes section et plan, d'une 
contenance de quatorze ares qua-
tre-vingt centiares, classe troi-
sième, d'un revenu de neuf cen-
times. 

Article trente-et-unième 
Une vigne aujourd'hui partie 

terre ensemencée en blé, formant 
partie du numéro 535, d'une con-
tenance de sept ares, vingt-cinq 
centiares, classe quatrième, d'un 
revenu de soixante-cinq centi-
mes. 

Article trente-deuxième 
Une friche sise au même lieu, 

formant le nurifero 546, mêmes 
section et plan, d'une contenance 
de huit ares soixante centiares, 
classe troisième et d'un revenu de 
cinq centimes. 

Article trente-troisième 
Un pré sis à Totis. formant 

partie du numéro 701, d'une con-
tenance de deux ares soixante-
dix centiares, classes deuxième 
et troisième, et d'un revenu de 
un franc quarante-cinq centimes, 
mêmes section et plan. 

Article trente-quatrième 
Une maison et moulin, avec 

toutes ses dépendances, construits 
en pierre, couverts en tuiles, éle-
vés sur le numéro 703, mêmes 
section et plan, sis à Totis, d'un 
revenu de cent quarante-neuf 
francs quinze centimes. 

La dite maison et le moulin 
forment un seul corps du bâti-
ment, auquel on accède au sud-
Est, par une porte d'entrée et un 
escalier en pierre recouvert par le 
prolongement de la toiture d ce 
côté. 

La dite maison et le moulin 
élevés sur caves et percés d'une 
fenêtre à double châssis vitré, de 
deux portes donnant accès l'une à 
la cave, l'autre à une étable. A 
côté de la dite cave à l'Est des dits 

bâtiments sont adossés un pigeon-
nier, un four et un hangar. 

Le dit moulin, à deux tour-
nants, les meules et tous les acces-
soires sont compris dans la vente. 

Article trente-cinquième 
Une vigne, aujourd'hui terre-

sise à Bèdes. formant le n° 544' 
mêmes sction et plan, d'une con-
tenance de sept ares soixante- dix 
centiares, classe cinquième, d'un 
revenu de quatorze centimes. 

Article trente-sixième 
IMMEUBLES PAR DESTINATION 

Une vache de labour et un che-
val, sous poil or, une charrette à 
cheval et une charrue 

Ces immeubles par destination 
servent à la culture des terres 
saisies et à l'exploitation du mou-
lin également saisi. 

Tous les immeubles ci-dessus 
désignés sont jouis et exploités 
par le saisi lui-même; ils sont 
imposés au rôle de la contribu-
tion foncière de la commune de 
Saint-Paul, sur un revenu de 
deux cent cinquante-trois francs 
quarante-huit centimes. 

Tous les immeubles ci-dessus 
désignés seront mis en vente en 
trois lots, avec blottement, et se 
composeront de la manière sui-
vante : 

Premier lot 

Le premier lot comprendra les 
numéros 583, porté à l'article 
neuf du présent placard ; 702, 
porté à l'article dix du présent 
placard ; 1308, porté à l'article 
onze du présent placard ; 536 P, 

porté à l'article 12 du présent 
placard ; 537 P, porté à l'article 
treize du présent placard ; 536, 
porté à l'article vingt-deux du 
présent placard ; 537, porté à 
l'article vingt-trois du présent 
placard ; 575, porté à l'article 
vingt-quatre du présent pla-
card ; 576, porté à l'article vingt-
cinq du présent placard ; 701 P., 
porté à l'article trente-trois du 
présent placard. 

Deuxième lot 

Le deuxième lot comprendra 
le numéro 708, porté à l'article 
premier du présent placard. 

Troisième lot 

Le troisième lot comprendra 
les numéros 528, porté à l'ar-
ticle deux du présent placard ; 
529, porté à l'article trois du 
présent placard ; 541, porté à 
l'article quatre du présent pla-
card ; 542, porté à l'article cinq 
du présent placard ; 551, porté 
à l'article six du présent pla-
card ; 539, porté à l'article sept 
du présent placard ; 540, porté 
à l'article huit du présent pla-
card ; 703 P, porté à l'article 
quatorze du présent placard ; 704, 
porté à l'article quinze du pré-
sent placard ; 535, porté à l'ar-
ticle seize du présent placard ; 
538, porté à l'article dix-sept du 
présent placard ; 545, porté à 
l'article dix-huit du présent pla-
card ; 705, porté à l'article dix-
neuf du présent placard ; 706, 
porté à l'article vingt du présent 
placard ; 707, porté à l'article 
vingt-un du présent placard ; 
703 P, porté à l'article vingt-six 
du présent placard ; 704 P, porté 
à l'article vingt-sept du présent 

article ; 399 P, porté à l'article 
vingt-huit du présent placard ; 
530 P, porté à l'article vingt-neuf 
du présent placard : 534, porté 
k l'article 30 du présent pla-
card ; 535 P, porté à l'article 
trente-un du présent placard ; 
546, porté à l'article trent-deux 
du présent placard ; 703, porté 
à l'article trente-quatre du pré-
sent placard ; 544, porté à l'ar-
ticle trente-cinq du présent pla-
card. 

Ce lot comprendra en outre 
les immeubles par destination 
portés à l'article trente-six du 
présent placard. 

MISES A PRIX 
PREMIER LOT 

Le premier lot sera mis en 
vente sur la mise 
à prix de MILLE i nnftfr. 
FRANCS, ci I ,\ 

en sus des charges. 

DEUXIEME LOT 
Le deuxième lot sera mis en 

vente sur la mise à 
prix CINQ CENTS rnnfr. 
FRANCIJ, Ci 0 U U 

En sus des charges. 

TROISIÈME LOT 
Le troisième lot sera mis en 

vente sur la mise à 
prix de MILLE i ft nftti. 
FRANCS, Ci I .UUU 

En sus des charges. 

BLOTTEMENT 
des trois lots 

Conformément aux clauses in-

sérées au cahier des charges, 
les trois lots ci-dessus, après 
adjudications partielles, seront 
blottés et rerais en vente en un 
seul lot, sur la mise à prix 
obtenue par le total des adjudi-
cations partielles. S'il ne se 
produit aucune enchère sur cette 
nouvelle mise en vente, les adju-
dications partielles resteront dé-
finitives. 

La vente aura lieu aux clauses, 
charges et conditions insérées 
au cahier des charges dressé par 
Me Louis LACAZE, avoué pour-
suivant, et déposé pour servir 
de minute d'enchères au greffe 
du Tribunal Civil de Cahors, où 
il est tenu à la disposition du 
public. 

Les frai3 seront payables en 
sus du prix, dans les quinze jours 
de l'adjudication. 

NOTA. — Il est déclaré à tous 
ceux du chef desquels il pour-
rait être pris inscription pour 
cause d'hypothèque légale qu'ils 
devront la requérir avant la 
transcription du jugement d'adju-
dication sous peine de déchéance. 

Pour extrait, certifié, conforme 
Cahors, le sept juillet mil huit 

cent quatre-vingt-dix-neuf. 
L'auoué poursuiaant, 

Louis LACAZE. 

Enregistré à Cahors, le 
juillet mil huit cent quatre-vingt-
dix-neuf, f° ce reçu un 
franc quatre-vingt-huit centimes, 
décimes compris. 

Le receveur de l'enregistrement, 
Signé : De FRAMOND. 

Pour tous renseignements, s'adresser à Me Louis LACAZE, avoué poursuivant et rédacteur 
du cahier des charges qui, comme tout autre avoué exerçant près le Tribunal Civil de 
Cahors, peut être chargé d enchérir. 

Baro-Thermomètre. 
Température miulma du jour*. 11,5 

Id. maxima de la veille : 20.4 
Hauteur d'eau tombée la veille exprimée eu mil-

limètres : 0 

PIANOS ET MUSIQUE 
A,, OEMAU 

65, Boulevard Gambetta, Cahors. 

Comptoir de Musique de 10,000 morceaux. 
— Pianos des meilleurs facteurs. — Lutherie. 
~ Fournitures pour fanfares. — Location de 
Pianos, à partir de 8 fr. par mois. — Accords. 
— Réparations. 

Le propriiiaire-girant : A. COUESLANT. 

PHOTOGRAPHIE D'ART 

VALDIGUIÉ 
CAHORS, 5, RUE DU PORTAIL-ALBAN 

Lauréat aux grandes Expositions internationales, etc. 
HUIT DIPLOMES D'HONNEUR 

HORS CONCOURS. MEMBRE DO JURY 

Vues de Cahors et des environs. — Reproduction 
de vieilles photographies pour l'industrie et les 
arts. 

Agrandissements garantis inaltérables, ayant 
pour ces travaux obtenu les plus hautes récom-
penses. — On opère la nuit et dans tout en-
droit privé de lumière, par procédé breveté. 

La plus belle installation de toute la région 
Pas de marches à monter 

Atelier de pose au rez-de chaussée 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

FÊTE NATIONALE 

14 JUILLET 1899 
A l'occasion de la Fête Nationale du 14 

juillet 1899, la Compagnie d'Orléans a 
décidé que les Billets Aller et Retour à prix 
réduits, délivrés aux conditions de son tarif 
spécial G. V. n° 2, pendant la période do 
Vendredi 7 juillet inclus au Lundi 17 juillet 
inclus, seront valables, pour le retour, jus-
qu'aux derniers trains du Mardi 18 juillet. 

Ces billets conserveront la durée de vali-
dité déterminée par le tarif précité, lors-
qu'elle expirera après le 18 juillet. 

Billets d'aller et retour de famille 
Pour les stations thermales et balnéaires des 

Pyrénées et du Golfe de Gascogne, Arcachon, 
Biarritz, Luchon, Salies-de-Béarn, etc. 

TARIF SPÉCIAL G. V. N° 10» (ORLÉANS) 

Des billets de famille de 1", 2" et 3e classes, 
comportant une rédaction de 20 à 40 0,0, 
suivant le nombre des personnes, sont délivrés 
toute l'année, a toutes las gares du réseau 
d'Orléans, poor les stations thermales et bal-
néaires do Midi, ci-après désignées, sons con-
dition d'effectuer uo parcours "minimum de 
300 kilomètres (aller et retour compris) : 

Agde * (le Grao), Alet, Âmélie-les - Bains \ 
Arcachon, Argelès-Gazost, Argelès-sur-Mer *, 

Arles-sor-Tech *, (La Preste), Arrean-Cadéac 
(Vielle-Aure), Ai-les-Termes, Bagnères-de-
B'gorre. Bagnères-de-Luchon, Baiaruc-l^s-
Bains *, Baoyuls-sur Mer *, Barboiao, Biar-
ritz, Boulou-Perlos (le)*, Cambo-les-Baios, 
Capvern, Coilioure *, Couiza-MoDlazels (Ben-
nes-les-Bains), Dax, Espéraza (Campagne-le?-
Bains), Grenade-sor-l'Adoor (Eogénie-l< s-
Bains), Goéthary (halte), Gujan-Mesiras, Hen-
daye. Labenne (Capbreton), Lsbooheyie (Mi-
mizan), Loioqne (Préchacq-les Bains), Lama-
lou-les-Baius *, La runs-Eaox Bonnes (Eaux-
Chaudes), Leuca'e * (la-Fraiiqm), Lourdes. 
Loores-Barbazan, Marignac-SaiDt-Béat (Lez, 
Val û'Aran), Nouvelle (la) *, Oioron-Samte, 

Marie (Saint-Christau), Pau, Pierrtfiue-Nesta-
las (Baièges. Cauterels, Luz, Suint-Sauveur), 
Port-Vendres \ Prades * (Moliip). Qulllan (Gi-
nolles, Garcanières, E<roo'o ibre, Usson-les-
Bains), Saint-Flooi * (Chiudesaignes), Sainl-
GandeDS (Eocaosse, Gantiès), Saint-Giron-
(Audinac, Aolus), Saint Jeao-de-Loz, Salérhis 
(SaiMe Marie, Siradan), Salies-de Béaruu 
Saliis-du-Salai, Ussai-!es-Bains et Vlefran-
cbes-de-Conllant * (le Vernet, Thuès, les Et-
caldas, Graïn-de-Canaveilles). 

Durée de validité : 33 jours 
non compris les jours de dép. et d'arriv. 

* Ezceptionnellement les billets rte famille délivrés au départ rte l'aris 
pour cette gare sont exclusivement établis aux prix et conditions du 
paragraphe 4 du Tarif commun G. Y. no loi. 

Bijouterie, Joaillerie, Horlogerie, Orfèvrerie 

MANDELLI, °— 
Seul représentant de l'ORFÊVRERIE CHRISTOFLE 

Dépositaire du Chronomètre Q |YJ ÊGÂ 
En tous genres de boîtes Nickel depuis 30 fr., Acier 35 fr., Argent 45 fr. 

Or 125 fr. 

Minerai de SOUFRE de BIABAUX 
Pour remplacer avantageusement et économiquement les sulfatages 

liquides, composé à l'état naturel de Soufre natif, de Sulfate de chaux 
et de Schiste bitumineux. 

Tel qu'il sort de la carrière, il est un préservatif infaillible contre la 
Gelée printanière et l'Oïdium; c'est un insecticide de premier ordre 
pour la Vigne, les Arbres fruitiers et les Plantes potagères. 

Mélangé à 100/0 de sulfate de fer, prévient la Chlorose et l'An-
thracnose. 

Mélangé à 10 0/0 et 5 0/0 de sulfate de cuivre, prévient le Mildiou 
et le Black-Rot. 

S'emploie en poudre, par injection au soufflet, à la pelle ou â la 
main, et réalise une économie de 80 0/0 sur les sulfates liquides et les 
bouillies. 

Se méfier des contrefaçons, exiger la marque LE VOLCAN ' 
A CAHORS s'adresser à M. DESPRÈS, ingénieur, Agent 

général de la Compagnie. 

Certifié véritable par le gérant soussigné, 
Çahors, 1« 1889. 

Vu pour la légalisation de la signature ci-contre, 
Le Maire, 
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CASTELNAU. — />es eaux. — L'éminent 
Dr Garrigou, professeur à la faculté des 
sciences'de Toulouse, a procédé à l'analyse 
des eaux dont la captation est projetée. 

Ces eaux ont, de tous points, été trou-
vées excellentes. 

St MARTIN-LABOUVAL — Notre ancien 
maire M. de Vauzelles, a cru devoir quit-
ter la commune, à la suite du décret qui 
l'a révoqué de ses fonctions. Il s'est rendu 
aux bords de la mer pour calmer dit-on sa 
mauvaise humeur. 

PUY-LEVÊQUE. — Contributions indirec-
tes. — Le receveur et le commis des contri-
butions indirectes viennent d'être remplacés 
par MM. Aigueland, receveur, et M. Puel, 
commis principal. 

— Foire — La foire de mercredi n'a 
eu aucune importance, les travaux des mois-
sons ayant retenu aux champs les gens des 
campagnes. 

CALVIGNAC. — Un triste personnage. — 
On nous écrit : 

Le nommé G. A. épicier et cordonnier à 
Calvignac, s'est rendu coupable d'attentats 
à la pudeur sur plusieurs fillettes de 8et 9 
ans, de sa commune. L'inculpé a avoué une. 
partie des fait qui lui sont reprochés. 

Ces attentats remontent à 2 mois envi -
ron. 

Nous tiendrons nos lecteurs au courant 
de cette triste affairequi passionne vivement 
notre population. 

FONTANES. — On nous écrit : M. Cour-
desse récemment nommé curédeFontanes, 
a pris possession de son poste, 

Nous faisons des vœux pour qu'il exerce 
son ministère en paix. 

St-MICHEL (commune de Cours) — Acci-
dent. — Hier le domestique de M Miquel pro-
priétaire à St Michel, en conduisant une 
charrette de foin, sur la route de St-Michel à 
Cras, voulut alors qu'il était sur une côte, 
tournfr la charrette avec les bœufs sans 
caler les roues ; les bœufs reculèrent dans 
le talus, et furent entrainés par la charrette 
sur cent mètres environ d'une pente très vive. 
Les deux bœufs y ont laissé leurs corne3 ! 

Les veinards !..., 

ANGLARS-JUILLAC. - Le Conseil muni-
cipal se réunira demain 9 juillet, pour dé-
libérer sur les affaires ci-après : 

1° Réparations au presbytère de Latour. 
2° Autorisation de construire un escalier 

pour accéder au presbytère d'Anglars. 
3° Liste d'assistance. 

Arrondissement de Figeac 

FIGEAC. — Fête nationale. — Voici le 
programme de la fête du 14 juillet. 

Jeudi 13. — A 8 heures du soir, annonce 
de la fête ; à 9 heures 1/2, grande retraite 
aux flambeaux par la compagnie des sapeurs-
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Parmi ces malheureux, ainsi précipités vers 
une mort certaine, il y avait une jeune fille 
merveilleusement belle. Elle essaya de se rai-
dir contre le courant. Mais l'élan désordonné 
l'emporta comme l'ouragan emporte une feuil-
le. Alors elle ferma les yeux. Les genoux flé 
chirent. La charge de la multitude allait pas-
ser sur elle et la broyer sous ces talons... 

A. ce moment terrible, deux bras aux mus-
cles d'acier se nouèrent autour de la pauvre 
désespérée, et une voix murmura à son oreille 
avecun singulier accent, qui commençait par 
la prière pour finir par le commandement : 

— Citoyenne pardon.. Laissez-moi faire... 
Je réponds de vous. 

Celui qui lui parlait et qu'elle ne pouvait 
voir l'attirait en même temps contre sa poi-
trine, où il la maintenait serrée et garantie 
tandis que s'arc-boutant sur une jambe jetée 

pompiers et la société musicale les Artisans 
réunis. 

Vendredi 14 — A 5 heures du matin, 
sonnerie des cloches et réveil en fanfare ; à 
8 heures, distribution à la mairie de secours 
aux indigents de la ville ; à 10 heures, jeu 
de la cruche place des Tours, quatre prix en 
esfèces ; à midi, sonnerie des cloches ; à une 
heure du soir, grand bal public à la halle 
aux grains ; à trois heures, mât de cocagne 
place Caviale, prix consistant en un costume 
complet, une bourse contenant une pièce 
d'argent et autres prix. 

LJS amateurs de ces jeux sont invités à se 
faire inscrire chez M Camille Nozières, con-
seiller municipal, place Champollion. 

A quatre heures, concert vocal place de la 
Raison par la Société orphéonique l'Union 
fraternelle ; à huit heures, reprise du bal à 
la halle aux grains et illumination des mo-
numents publics et des promenades ; à huit 
heures et demie, concert instrumental donné 
sur la place de la Raison par 1 harmonie les 
Artisans réunis ; à dix heures, grand feu 
d'artifice tiré sur l'esplanade des Carmélites. 

Les républicains figeacois auront à cœur 
de s'associer à ces réjouissances en pavoisant 
et illuminant la façade de leur maison. 

— Nécrologie. — Les obsèques de Nîme 

Vivalonteu 'ieu mercredi matin à 10 heur s, 
au milieu d'une affluence consid'rable. 

Nous avons remarqué dans le cortège M. 
Julien Sauvt^, sous-préftt, M. Dauchez, 
secrétaire général de la Préfecture, M. Mar-
chand, chef du cabinet du Préfet. 

SAINT-CÉRÉ. — Asphyxié. — Le nommé 
Frédéric Pesteil, âgé de 35 ans. propriétaire 
à Saint-Laurent les-Tours, était occupé à 
faner clans un pré, dit pré bas de Malegarde, 
commune de Saint-Vincent, lorsque subi-
tement indisposé il s'assit dans le pré à côté 
d'une petite rigole. 

On ne sait s'il s'endormit ou s'il eut une 
faiblesse, tou jours est il qu'il lut trouvé mort 
asphyxié, la face contre terre, dans la petite 
rigole à côté de laquelle il s'était assis. 

Le docteur Darnis, appelé en toute hâte, 
n'a pu que constater la mort. 

CAJÂRC. — Examen du certificat d'étu-
des. — Voici par ordre de mérite des can-
didats reçus : i 

Garçons 
29 pièsentés, 24 reçus : 
Loudes Marius, de l'école laïque de Cajarc. 
Bugâs Louis, d'Aubin. 
Estoul Baptiste, de St-Jean-de-Laur. 
Calrnéjane Edmond, de Larroque-Toirac. 
Cantaloube Alexis, de Cajarc. 
Bros Honoré, de Frontenac. i 
Olivier Roger, id. 
Flaujac Gaston de Gailh ,c. 
Garrigues Edouard, de St-Jean-de-Laur. 
Lacam Anselme, Cadrieu. « 
Borie François, Cajarc. 
Samson Gabriel, id. 
Peyre Paul, de Larnagol. 
Montilles Louis, de St-Pierre-Toirac. 
Francoual Adolphe, St-Sulpice. 

en retrait, il parvenait, par un effort de nerfs 
surhumain à s'immobiliser une minute. La 
minute suffit. Le plus épais delà poussée se 
fendit contre cet obstacle, qu'on eût cru avoir 
pris racine entre les pavés, ainsi que la vague 
rageuse se déchire à la pointe de l'écueil in-
flexible. 

La jeune fille s'était évanouie, le muscadin — 
c'était un muscadin - se retourna rapidement 
sans la lâcher. Son poing, manœuvré comme 
un bélier fit une trouée parmi les couches de-
venues plus friables et déjà désagrégées de la 
cohue. 

Puis, coupant dans le remou3 par le travers 
au milieu d'une grêle d'injures et de horions 
et portant la fillette à demi ployée sur un 
bras — de l'autre il rendait coup pour coup, 
il se dirigea vers le quai du Louvre, où seule-
ment on pouvait avoir de l'air. 

Il y arriva, non sans peine' et déposa son 
fardeau sur un banc. Ensuite, rajustant ses 
manchettes. 

— Pardieu ! dit-il. c'eût été grand domma-
ge ! Cette petite est gentille à croquer!.. 
Ah ça ! cette syncope ne finira doue pas ! .. 
Par bonheur, j'ai des sels. 

Et, tirant d'une poche de son gilet un mi-
gnon flacon de cristal, il le fit respirer à la 
jeune fille. Les paupières de celle-ci restèrent 
closes ; mais un léger nuage rosé nuança sa 
pâleur. 

Le souvenir du danger couru éteignit la 
vie sur ses joues. Le muscadin lui mit son 
flacon dans la main. 

— Par grâce, mademoiselle, servez-vous de 

Beulaguet Eloi, de Marcilhac. 
Capmas François, de Cajarc. 
Lieusannes Théodore, de St-Pierre-Toirac. 
Bergougnoux Jean, de Cajarc. 
Toulza Abel, de St-Sulpice. 
Bories Denis, deGailhac. 
Pezet Philibert, de Cajarc. 
Navet Clément, de St-Pierre-Toirac. 
Lagarrigues Jean, de Cajarc 

Filles 
15 présentées, 11 reçues : 

Mesdemoiselles : 
Vincent Jeanne, de l'école lalquede Cajarc. 
Mouly Noèmie, <ta l'école de Larnagol. 
Delmas Marie-Louise, école de Gailhac. 
Couybes Lœtitia, de l'école de Gréalou. 
Beyssens Paule, de l'école de Larnagol. 
Cluzel Léa, de l'école de St-Jean-de-Laur. 
Ausset Camille, de l'école de Gréalou. 
Mignac Cécile, de l'école de Marcilhac 
CantecorLéa, écoledeSt-Martin-Labouval. 
Lafferrairie Augèle, de l'école de Gréalou. 
Puel Marie, de l'école deSt-Jean de-Laur. 

QUISSAC. — M Engeiibert Noël, a été 
élu dimanche dernier, adjoint au maire de 
la commune par 8 voix sur 10 conseillers 
effectif légal du conseil. 

St-FÈLIX. — Par décision ministérielle 
du 6 juillet unes ubventionde l'Etat de9020 
fr. a été accordée la commune de St-Félix, 
en vue de la construction d un groupe sco-
laire au chsf-lieu de cette commune. 

Arrondissement de Gourdon 

GRAMAT. — Dans une de ses précédentes 
séances le Conseil municipal a rejeté une 
demande tendant à l'annexion d'une classe 
enfantine à l'école publique de filles ! 

Nous nous demandons pourquoi cette 
opposition systématique de la part de l'as-
semblée municipale. 

SALVIAC — Ecole de Luziers. — Notre 
école est installée dans un local déplorable 
et il est impossible d'en trouver un de meil-
lenr dans la localité. 

Depuis 10 ans, il est question de faire 
une construction. Les habitants consenti 
raient même des sacrifices à ce sujet, mais 
le Conseil municipal réfractaire à toute idée 
de progrès fait la sourde oreille. Il serait 
temps cependant de vaincre la résistance 
de la municipalité réactionnaire dans l'inté-
rêt des nombreux enfants qui fréquentent 
l'école de Luziers. 

 ^S5P*~. : 

"BULLETIN FINANCIER 
Le calme des affaires n'a pas permis de 

conserver intégralement les cours cotés hier. 
Le 3 0/0 revient à 101,25 et le 3 1/2 0/0 à 

102,60. 
Le Crédit Foncier cote 715, le Comptoir 

National d'Escompte 611, le Crédit Lyonnais 
958 et la Société Générale 597. 

Nous rappelons que la souscription aux 
80,000 actions nouvelles de la Société Générale 

ceci. 
— Je reconnais votre voix, soupira la jeune 

fille. C'est vous qui m'avez sauvéî. 
Elle rouvrit les yeux. Devant elle s'incli 

nait un cavalier de galante encolure, vêtu à 
la dernière mode des incroyables, d'un habit 
couleur flamme de punch, court et carré par 
devant, long par derrière, d'un gilet de panne 
chamois à dix-huit boutons de nacre, et d'un 
pantalon de Casimir blanc, avec un flot de ru-
bans à l'endroit où il se boutonnait ; c'est-à-
dire au dessous du mollet. Une immense crava-
te de fine batiste entourait son cou. Enfin, il 
était chaussé de bas de soie gris-perle, rayés 
transversalement, et d'escarpins à boucle 
d'argent. 

— Ma foi oui mademoiselle, répondit ce ca-
valier, c'est moi qui ai eu ce bonheur. 

Devant la beauté toute patricienne de son 
obligée, il n'osait employer les formules répu-
blicaines, lesquelles, du reste commençaient 
à être répudiées par les gens du bel air. 

La jeune fille passa la main sur son front 
et se leva encore toute frissonnante. 

— Merci, monsieur. Le service est grand ; 
grande sera la reconnaissance. 

Puis avec mélancolie : 
— Je ne crains pas la mort. La mort me 

réunira à un père que je pleure depuis quatre 
ans. Mais finir écrasée par la populace ou 
étouffée contre cette grille, oh ! c'eût été trop 
cruel. 

Le sourire revint à sa lèvre. 
— Il faut avouer, reprit-elle, que, pour la 

première fois que je me serai mêlée d'être 

sera close le 8 j uillet. Ces actions sont libérées 
de 250 comme les anciennes, auxquelles elles 
seront immédiatement assimilées. Leur prix 
est fixé à 316,25. Les actionnaires de la So-
ciété Générale savent que cette augmentation 
de capital est rendue nécessaire par l'impor-
tance des affaires en cours ou à l'étude. . 

Introduites tout récemment sur le marché 
par les soins de la Société Générale, les ac-
tions de la Société Générale Electrique et In-
dustrielle se négocient couramment à 588 et 
591. 

La Banque spéciale des valeurs industrielles 
cote 90. 

Le Suez a baissé de 15 fr. à 3.595. 
L'Extérieure recule à 60,12, l'Italien à 93,45, 

le Turc D à 23.02, la Banque Ottomane à 559, 
le Russe 3 0/0 1891 à 90,05. 

Les actions de l'Epicycle Carrousel géant 
qui va être érigé, avenue de la Motte Piquet 
tout prés de l'Exposition, se négocient à 125 
et 127. 

Bilïliogr*apîiie 

Chronique de la Saison 
Dans notre vie moderne où des causes si 

nombreuses tendent à affaiblir l'organisme, 
l'influence de la saison chaude pèse de tout 
son poids sur les constitutions un peu chan-
celantes. Son action se manifeste surtout par 
le manque d'appétit et, par suite, l'insuffisance 
de l'alimentation, la fatigue, l'affaissement. 
Un état véritablement maladif se crée sans que, 
bien souvent, on s'en doute, sans qu'un réflé-
chisse à ses conséquences désastreuses pour 
l'avenir. Et on subit le mal sans chercher à le 
combattre, parce qu'on a pris l'habitude, re-
grettable àtous les pointsdevue.desuspendre 
pendantl'étélamédication reconstituante. C'est 
ce qui explique que nombre de sujets, surtout 
parmi les epfants, les adolescents, les jeunes 
filles, restent astreints pendant de longues 
années à un traitement difficile etdispendieux. 
Une année suffirait presque toujours, si on ne 
commettait pas l'imprudence de compromettre 
les résultats acquis en interrompant le traite-
ment, au moment même où il est le plus indis-
pensable. Les parents avisésje savent bien et 
les médecins ne cessent de le répéter. Mais les 
uns et les autres se sont trouvés désarmés 
devant l'impossibilité d'adopter ou de prescrire 
un reconstituant véritablement efficace, qui fût 
autre chose qu'un excitant passager et que tous 
les'estomacs pussent supporter sans répu-
gnance et sans changement de régime. Nous 
possédonsmaintenantle médicament qui répond 
à merveille à ces conditions et qui a partout fait 
ses preuves. C'est laMoruine Souque, préparée 
par M. Falières, pharmacien à Libourne, et que 
l'on peut se procurer dans toutes les bonnes 
pharmacies. D'un goût très agréable, comme 
tout le monde peut s'en convaincre par l'échan-
tillon d'essai, la Moruine est le médicament le 
plus facile à prendre. C'est aussi le plus actif 
des reconstituants, ainsi qu'en témoignent des 
milliers d'attestations. Ses effets, très supé-
rieurs à ceux de tous les vins, élixirs alcooli-
ques émulsions, sont particulièrement remar-
quables dans la débilité infantile, les maladies 
de la croissance, l'anémie des jeunes filles, le 
lymphatisme, les convalescences Nous ne sau-
rions trop en recommander l'usage, spéciale-
ment pendant l'été, en rappelant qu'une boîte 
de Moruine représente trois litres d'huile de 
foie de morue complète, sous la forme la plus 
assimilable, la plus parfaite, et la plus efficace. 

Une brochure intitulée Le Cantal vient 
d'être mise en venté dans toutes les biblio-
thèques des gares du réseau d'Orléans au 
prix de O fr. 25. 

curieuse j'aurai failli être plus sévèrement 
punie que la femme de Barbe-bleue. 

Le muscadin l'écoutait et l'admirait. 
Trois heures tintaient à Saint-Germain-

l'Auxerrois. 
— Trois heures ! s'écria la jeune fille. Et 

mon oncle qui m'attend, 
Un fiacre passait à vide sur le quai. Elle 

l'appela du geste. Le cocher s'approcha, des-
cendit de son siège et ouvrit la portière. D'un 
bond, la charmante créature s'installa sur les 
coussins, et avec une majesté gracieuse : 

— Je me nomme Christiane de Noyau, et 
j'habite dans la rue Saint Louis-en-lTle, la 
maison qui est contre la paroisse. Monsieur 
mon sauveur, ne vous plairait-il point d'y 
revenir quelque jours recevoir les remercie-
ments d'un vieillard à qui vous avez conser-
vé ce qu'il a de plus cher au monde? 

—Ce me serait un grand honneur, réponditle 
muscadin d'un ton où perçait une vive con-
trariété, mais des affaires d'importance me 
forcent à quitter Paris ce soir pour long-
temps. 

— Votre nom alors, que je ne l'oublie pas 
dans mes prières ? 

— On m'appelle le marquis Hector de 
Valleroy. 

âa jeune fille passa sa main par la portière ; 
— Monsieur de Valleroy, au revoir et que 

Dieu vous garde ! 

[A suivre) 
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